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Article 225-4 du Code pénal
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Droit de la prévention

Notre analyse

Cet article prévoit les sanctions pénales applicables aux personnes morales en matière de discrimination professionnelle.
Les sanctions pénales peuvent être :
- L'interdiction, à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus, d'exercer directement ou indirectement une ou plusieurs
activités professionnelles ou sociales (cette interdiction concerne uniquement l'activité dans le cadre de laquelle l'infraction a été
commise) ;
- L'exclusion des marchés publics à titre définitif ou pour une durée de cinq ans au plus ;
- La peine de confiscation des meubles et des immeubles du condamné ;
- L'affichage de la décision prononcée ou sa publication dans la presse écrite, ou un autre support de communication publique ou
également par voie électronique ;

Article 225-4 du Code pénal

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2, des infractions définies à l'article 225-2
encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38, les peines prévues par les 2° à 5°, 8° et 9° de l'article 131-39.

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Discrimination au travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.preventionbtp.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1651
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1651
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1651
http://www.tcpdf.org

